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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique de la délivrance de produit, liquide, semi-liqui-
de, visqueux ou gazeux, notamment dans le domaine
médical. Un dispositif utilisé pour délivrer le produit peut
comprendre une pompe, par exemple pour des pulvéri-
sations nasales, ou d’autres types de moyens de distri-
bution, par exemple une valve de distribution de liquide
ophtalmique, un dispositif inhalateur de poudre, ou en-
core un dispositif de protection de seringues.
[0002] Selon un exemple de dispositif comprenant une
pompe, décrit dans le document FR 2 885 887, le dispo-
sitif comprend un corps de pompe et une tête de distri-
bution, montée mobile sur le corps de pompe entre une
position de repos et une position activée, afin de délivrer
une dose prédéterminée de produit. Lorsque l’utilisateur
souhaite utiliser le dispositif, il appuie sur la tête de dis-
tribution pour qu’elle prenne sa position activée et délivre
ainsi une dose de produit. Le document US 5,307,953
décrit un dispositif selon le préambule de la revendication
1.
[0003] Il se trouve que la dose de produit délivrée par
le dispositif peut dépendre de l’effort exercé par l’utilisa-
teur sur la partie mobile du dispositif, composée ici de la
tête de distribution. En effet, selon la force exercée par
l’utilisateur, des doses incomplètes peuvent être déli-
vrées. Le fait que la dose délivrée ne soit pas constante
est un problème, pouvant avoir des conséquences non
négligeables dans le cas où le produit est un médica-
ment. Par ailleurs, outre la question de la quantité de
produit délivré, la qualité du spray peut également dé-
pendre de l’effort exercé par l’utilisateur, notamment la
granulométrie des particules ou gouttelettes, l’angle et
la densité du spray, ce qui peut générer des sprays de
mauvaise qualité. Par exemple, lorsque la dose est dé-
livrée avec un arrêt pendant la course, le spray peut pren-
dre la forme d’un jet alors qu’une pulvérisation en
brouillard est attendue.
[0004] La présente invention vise notamment à fournir
un dispositif assurant la délivrance de doses régulières
de produit, du point de vue de la quantité et/ou de la
qualité.
[0005] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
pour la délivrance d’un produit, comprenant une première
partie, dite partie fixe, et une seconde partie mobile par
rapport à la première partie entre une position de repos
et une position activée, cette seconde partie étant dite
partie mobile, le dispositif comprenant en outre des
moyens de mise en butée de la partie mobile par rapport
à la partie fixe, devant être franchis en force pour que la
partie mobile passe de sa position de repos à sa position
activée.
[0006] Ces moyens de mise en butée constituent ainsi
un point dur d’activation, situé de préférence au tout dé-
but de la course de la partie mobile. En prévoyant de tels
moyens, on garantit que l’utilisateur exerce un effort mi-
nimal sur le dispositif de délivrance, à savoir un effort

suffisant pour délivrer l’intégralité d’une dose prédéfinie
de produit et/ou pour délivrer un spray conforme à des
caractéristiques attendues, par exemple avec une cer-
taine granulométrie des gouttelettes. Ainsi un utilisateur
exerçant un effort insuffisant sur la partie mobile, plutôt
que de délivrer une dose incomplète (comme c’est le cas
avec un dispositif traditionnel), est empêché de délivrer
du produit. Il est donc incité à appuyer sur la partie mobile,
en exerçant une force plus importante, suffisante pour
franchir les moyens de butée, donc pour délivrer la dose
complète. Il en résulte que la dose délivrée par le dispo-
sitif est régulière, ou reproductible, donc indépendante
de l’utilisateur.
[0007] On comprend que la partie mobile et/ou la partie
fixe peuvent être composées d’une ou plusieurs pièces
distinctes. Généralement, la partie mobile délimite, avec
la partie fixe, une chambre de dosage, définissant un
volume de dosage, correspondant à la différence entre
le volume de la chambre en position haute et le volume
de la chambre en position basse. Ce volume de dosage
détermine la dose de produit délivré à chaque activation
du dispositif. On notera que le volume de dosage ne cor-
respond pas forcément au volume de la chambre de do-
sage, puisque le volume de la chambre en position basse
n’est pas forcément nul.
[0008] On comprend par ailleurs que les moyens de
mise en butée peuvent être agencés sur tout dispositif
destiné à délivrer une dose prédéterminée de produit et
dans lequel la délivrance nécessite un déclenchement
avec une certaine force de la part de l’utilisateur. En par-
ticulier, le dispositif peut être un dispositif avec pompe,
un dispositif de délivrance de produit ophtalmique, un
dispositif inhalateur de poudre, ou encore un dispositif
de protection d’une seringue.
[0009] Le dispositif décrit ci-dessus peut en outre com-
porter l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes :

- Les moyens de mise en butée sont permanents, des-
tinés à être franchis en force à chaque activation du
dispositif par un utilisateur.

- Les moyens de mise en butée sont ponctuels, c’est-
à-dire que leur action est relativement courte par rap-
port à la course de la partie mobile. Ainsi, le fran-
chissement des moyens de mise en butée est suivi
d’un relâchement qui provoque un déplacement ra-
pide de la partie mobile, ce qui permet une activation
satisfaisante du dispositif.

- Les moyens de mise en butée sont configurés de
telle sorte que la force nécessaire pour les franchir
en force est supérieure à la force nécessaire pour
que la partie mobile aille en fin de course. En d’autres
termes, la force permettant de franchir les moyens
de mise en butée oblige la partie mobile à franchir
toute sa course en une seule fois, ce qui assure la
délivrance d’une dose satisfaisante en quantité, en
qualité et en reproductibilité.
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- Les moyens de mise en butée comprennent une bu-
tée portée par la partie mobile et une butée portée
par la partie fixe, au moins l’une de ces butées étant
montée sur une portion élastique de la partie fixe
et/ou de la partie mobile, déformable entre une con-
figuration de butée et une configuration d’efface-
ment, la portion élastique étant de préférence une
patte élastique.

- Le dispositif comporte des moyens de renforcement
de la portion élastique, par exemple une pièce ap-
puyant sur une zone de la portion élastique. Ces
moyens de renforcement, ou moyens de rigidifica-
tion, permettent d’augmenter la résistance de la por-
tion élastique, donc l’effort à fournir pour lui faire
prendre sa position d’effacement. Ainsi, alors qu’une
seule patte élastique pourrait s’effacer suite à un ef-
fort relativement faible, les moyens de renforcement
peuvent maintenir la portion élastique pour qu’elle
reste en configuration de butée lorsque l’effort n’est
pas suffisant pour délivrer la dose complète de pro-
duit.

- La portion élastique comprend une patte présentant
deux extrémités opposées, les deux extrémités étant
montées fixes sur la partie fixe, ou montées fixes sur
la partie mobile. Ainsi, autant la patte élastique peut
avoir une de ses extrémités montée libre par rapport
à la partie fixe ou mobile, autant la patte élastique
peut avoir ses deux extrémités solidaires de la partie
fixe, ou mobile, du dispositif. Dans ce deuxième cas,
c’est la portion médiane de la patte, disposée entre
les deux extrémités fixes, qui se déforme pour pren-
dre la configuration d’effacement. Il en résulte que
la patte élastique présente une grande résistance
avant de prendre sa position d’effacement et requiert
une force relativement conséquente de la part de
l’utilisateur pour activer le dispositif.

- Les moyens de mise en butée comprennent une bu-
tée, montée coulissante par rapport à la partie fixe
ou par rapport à la partie mobile, déplaçable entre
une position d’effacement et une position de butée,
sous l’action de moyens de rappels appuyant sur
cette butée, par exemple sous l’action d’un ressort
ou d’un bras élastique. Ainsi, les moyens de mise
en butée sont franchis en force, non pas à la suite
d’une déformation élastique de la partie mobile ou
de la partie fixe, mais à la suite de la déformation de
moyens de rappel permettant à la butée de coulisser,
par exemple à la suite de la compression d’un res-
sort. On peut ainsi offrir une plus grande résistance
aux moyens de butée, pour garantir que la force suf-
fisante est exercée par l’utilisateur. On obtient un
dispositif délivrant des doses particulièrement repro-
ductibles, quel que soit l’utilisateur.

- Le dispositif comprend une pompe, la partie fixe

comprenant un corps de pompe et la partie mobile
comprenant une tête de distribution. On fournit ainsi
une pompe dont l’activation est indépendante de
l’utilisateur, sans pour autant modifier de façon con-
séquente sa structure. Par exemple, il pourrait être
suffisant de modifier seulement deux des parois
d’une pompe traditionnelle pour y incorporer les
moyens de mise en butée. On notera que cette pom-
pe assure de façon simple la délivrance de doses
constantes tout en répondant à l’exigence de com-
pacité d’une pompe. Un corps de pompe correspond
généralement à l’ensemble des parties de la pompe
montées fixes sur le réservoir du dispositif, et la tête
de distribution à l’ensemble des parties montées mo-
biles par rapport à ce corps de pompe.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d’un dispositif pour
la délivrance d’un produit selon un mode de réalisa-
tion, le dispositif étant en position activée ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1, le dis-
positif étant en position de repos ;

- la figure 3 est une vue d’une partie du dispositif de
la figure 1, en position de repos ;

- la figure 4 est une vue similaire à celle de la figure
3, selon une variante de réalisation ;

- la figure 5 est une vue similaire à celle de la figure
3, selon un second mode de réalisation ;

- la figure 6 est une vue similaire à celle de la figure
3, selon un troisième mode de réalisation.

[0011] Comme on peut le voir sur la figure 1, un dis-
positif pour la délivrance d’un produit liquide, semi-liqui-
de, visqueux ou gazeux comprend une pompe 10, utili-
sée par exemple pour des pulvérisations nasales de pro-
duit pharmaceutique. Cette pompe 10 est destinée à être
montée sur un réservoir (non représenté) et est généra-
lement surmontée d’un embout de distribution (non re-
présenté), sur lequel l’utilisateur appuie.
[0012] La pompe 10 comprend une première partie 12,
dite partie fixe, et une seconde partie 14, dite partie mo-
bile, mobile par rapport à la partie fixe 12 entre une po-
sition de repos, représentée sur la figure 2, et une position
activée, représentée sur la figure 1. Ici, la position de
repos correspond à une position dite haute, et la position
activée à une position dite basse.
[0013] Dans cet exemple, la partie fixe 12 comprend
un corps de pompe 16, portant un tube de prise 18, un
piston 20 et un manchon de guidage 22. Le tube 18 est
relié au réservoir, afin de puiser du produit destiné à pas-
ser dans la pompe. Par ailleurs, la partie fixe 12 com-
prend un collier de fixation 24, permettant de sertir la
pompe 10 sur le réservoir. On comprend que la pompe
peut également être montée sur le réservoir par vissage
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ou encore par encliquetage.
[0014] Le piston 20 comprend un support 26, monté
fixe dans la partie inférieure du corps de pompe 16, tra-
versé par un canal d’alimentation 28, agencé dans le
prolongement du tube 18, et débouchant sur un ou plu-
sieurs orifices d’alimentation prévus sur l’extrémité su-
périeure 32 du support. Le support 26 est par ailleurs
coiffé, sur son extrémité supérieure 32, par une mem-
brane déformable 30, montée fixe sur le support 26. La
membrane 30 est pourvue d’une paroi transversale su-
périeure formant valve anti-retour avec l’extrémité supé-
rieure 32 du support 26, et d’une jupe cylindrique pré-
sentant une ou plusieurs lèvres d’étanchéité 34.
[0015] La partie mobile 14 de la pompe est aussi ap-
pelée une tête de distribution. Outre l’embout de distri-
bution, elle comprend un premier cylindre 36, monté cou-
lissant à l’intérieur du corps de pompe 16, et délimitant,
avec le piston 20, une chambre de dosage 38. Plus pré-
cisément, le piston 20 peut coulisser de façon étanche
par rapport au cylindre 36, grâce aux lèvres d’étanchéité
34, de façon à faire varier le volume de la chambre de
dosage 38. La chambre de dosage 38 définit un volume
de dosage, correspondant à la différence entre le volume
de la chambre 38 en position haute et le volume de la
chambre 38 en position basse, appelé "volume mort". Ce
volume de dosage détermine la dose de produit délivré
à chaque activation du dispositif. Sur la figure 1, la cham-
bre de dosage 38 en position basse a un volume (volume
mort) sensiblement nul, du fait que la pompe est en po-
sition activée, la dose de produit contenu dans la cham-
bre de dosage venant d’être expulsée. On comprend que
ce volume mort n’est pas forcément nul. Sur la figure 2,
la chambre 38 a un volume sensiblement égal au volume
d’une dose de produit.
[0016] La tête de distribution 14 comporte par ailleurs
un second cylindre 40, réalisé éventuellement d’une seu-
le pièce avec le premier cylindre 36. Bien sûr, les cylin-
dres 36 et 40 peuvent être réalisés en plusieurs pièces.
Un pointeau 42 est monté coulissant à l’intérieur de ce
second cylindre 40, entre une position de repos et une
position activée, sous l’action de premiers moyens de
rappel 43, composés d’un ressort en compression. Le
pointeau 42 est muni d’une base 42a, montée de façon
étanche dans le second cylindre 40, d’une tige 42b, con-
figurée pour pouvoir obturer, en position de repos de la
pompe, un orifice 44 ménagé sur l’extrémité inférieure
du second cylindre 40, et d’une extrémité 42c, faisant
légèrement saillie à l’intérieur de la chambre de dosage
38 lorsque le pointeau 42 est en position activée. Cette
extrémité 42c est configurée pour appuyer sur la mem-
brane 30 lorsque la partie mobile 14 est en position ac-
tivée, de façon à garantir l’ouverture de l’orifice 44 en
phase d’amorçage du dispositif (donc de façon à pousser
l’air de la chambre de dosage 38 vers le haut du dispositif)
et/ou à obturer l’orifice d’alimentation du support 26.
[0017] La tête de distribution 14 comporte par ailleurs
un support 46, monté fixe sur le premier cylindre 36. Le
support 46 délimite une chambre de distribution 48. Bien

sûr, le support 46 pourrait être réalisé d’une seule pièce
avec les éléments 36 et/ou 40. C’est généralement sur
le support 46 qu’est monté l’embout de distribution du
dispositif, la chambre 48 étant reliée à une buse de dis-
tribution prévue sur cet embout. On notera que la cham-
bre 48 n’est pas forcément présente sur le support 46,
on peut prévoir seulement une connexion du support 46
et/ou du cylindre 40 avec l’embout de distribution. Le
support 46 de la tête 14 est muni d’une jupe interne 50
et d’une jupe externe 52, entre lesquelles des seconds
moyens de rappel 54 sont logés. Les moyens de rappel
54 sont composés d’un ressort en compression, prenant
appui d’une part sur le support 46, entre les deux jupes
50, 52, d’autre part sur la partie fixe 12, au fond du man-
chon 22. Grâce au ressort 54, la tête 14, mobile par rap-
port à la partie fixe 12 entre une position de repos et une
position activée, est maintenue en position haute, com-
me cela est représenté sur la figure 1. A l’intérieur de la
jupe interne 50, le support 46 présente par ailleurs un
siège d’appui du premier ressort 43. Le support 46 com-
prend de plus des moyens assurant le passage du liquide
depuis la chambre de dosage 38 vers l’embout de distri-
bution, plus précisément vers la chambre de distribution
48, agencés notamment entre le second cylindre 40 et
la jupe interne 50, de préférence de façon à assurer le
passage de liquide sans que ce liquide ne soit en contact
avec les moyens de rappel 43 et 54.
[0018] La pompe 10 comprend également des moyens
56, 58 de mise en butée de la partie mobile 14 par rapport
à la partie fixe 12, devant être franchis en force pour que
la partie 14 passe de sa position de repos à sa position
activée. Les moyens 56, 58 sont représentés plus en
détails sur la figure 3. Ils comprennent dans cet exemple
trois butées 56, portées par la partie mobile 14, et trois
butées 58 portées par la partie fixe 12. Dans l’exemple
de la figure 3, les butées 58 sont montées chacune sur
une portion élastique 60 de la partie fixe 12, plus préci-
sément du manchon 22. La portion élastique 60 est une
patte élastique, présentant une extrémité 62 venue de
matière avec la partie fixe 12, et une extrémité libre 64.
La patte élastique 60 est déformable entre une configu-
ration de butée, représentée sur la figure 3, et une con-
figuration d’effacement. Dans sa configuration de butée,
l’extrémité libre 64 de la patte 60 est située à la verticale
de l’extrémité 62. Dans sa configuration d’effacement, la
butée 58 est déplacée vers la droite d’une distance X
représentée sur la figure 3. Ce déplacement est effectué
par déformation élastique de la patte 60, la butée 56 pré-
sentant un chanfrein 66, formant une rampe avec un
chanfrein complémentaire 68 de la buté 58 lorsque la
partie mobile est déplacée vers le bas, selon la flèche 70.
[0019] On a prévu ici trois pattes élastiques sur la partie
fixe 12, mais on peut bien sûr en prévoir davantage ou
moins. On notera qu’il est intéressant de prévoir des bu-
tées en trois points pour assurer l’immobilisation de la
partie mobile au repos. Par ailleurs, on comprend que
les moyens de mise en butée 56, 58 peuvent prendre
d’autres formes.
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[0020] Les moyens 56, 58 de mise en butée sont per-
manents, donc non fusibles, c’est-à-dire qu’ils sont des-
tinés à être franchis en force à chaque activation de la
pompe par l’utilisateur. Ils sont configurés de telle sorte
que la force nécessaire pour les franchir en force est
supérieure à la force nécessaire pour délivrer une dose
de produit. Par ailleurs, on notera que les moyens 56, 58
sont ponctuels.
[0021] La pompe 10 comprend en outre des moyens
de renforcement de la portion élastique 60, appuyant sur
la zone 62 de la portion 60. Dans cet exemple, les moyens
de renforcement comprennent une ceinture 72, portée
par le collier de fixation 24, appuyant sur une partie des
pattes 60 pour augmenter leur résistance avant de se
déformer. On augmente ainsi l’effort minimal que l’utili-
sateur doit exercer.
[0022] Le fonctionnement de la pompe des figures 1,
2 et 3, assemblée sur le réservoir et munie de l’embout
de distribution, va à présent être décrit.
[0023] Avant que l’utilisateur ne délivre une dose de
produit, la pompe 10 est en position de repos, ou position
haute, représentée sur la figure 2. Dans cette position,
la pompe est déjà amorcée, donc la chambre de dosage
38 a un certain volume, dit volume en position haute, et
est remplie de produit, le produit contenu dans cette
chambre 38 comprenant la dose de produit qui sera dis-
tribuée. En d’autres termes, comme on peut le voir sur
la figure 2, la position de repos correspond à une position
dans laquelle le premier cylindre 36, donc l’ensemble de
la partie mobile 14, est décalé vers le haut par rapport à
la partie fixe 12, notamment par rapport au corps de pom-
pe 16. Dans cette position, le pointeau 42 est plaqué
contre l’extrémité inférieure du cylindre 40, sous l’action
du ressort 43, la tige 42b coopérant avec l’orifice 44 de
façon à obturer cet orifice. Par ailleurs, dans cette posi-
tion, l’extrémité 42c du pointeau 42 n’est pas en contact
avec le piston 20, ce dernier se trouvant en bas de la
chambre de dosage 38. Dans cette position de repos,
les moyens de butée 56, 58 ne sont pas encore franchis
en force, l’utilisateur n’appuyant pas sur la pompe pour
l’activer, ils ont une position similaire à celle représentée
sur la figure 2 ou 3.
[0024] Lorsque l’utilisateur souhaite délivrer une dose
de produit, il appuie sur la partie mobile 14 de la pompe
10, éventuellement en appuyant sur l’embout de distri-
bution. Il exerce ainsi sur la partie mobile 14 une force
schématisée par la flèche 70 sur la figure 3, dans le but
d’activer la pompe 10. Sous l’action de cet appui, la partie
mobile 14 commence à descendre, jusqu’à ce que les
moyens de mise en butée 56, 58 soient en contact et
exercent ainsi une résistance à l’appui de l’utilisateur.
Suite à cette mise en butée des moyens 56, 58, deux
solutions sont possibles.
[0025] Soit la force exercée par l’utilisateur est suffi-
sante pour que les chanfreins 66, 68 déplacent l’extré-
mité 64 de la distance X, c’est-à-dire pour que les moyens
56, 58 soient franchis en force. Dans ce cas, l’utilisateur
a exercé un appui suffisamment fort qui va pouvoir activer

la pompe et délivrer une dose satisfaisante de produit,
comme cela est expliqué dans la suite.
[0026] Soit la force exercée par l’utilisateur est insuffi-
sante pour que les moyens 56, 58 soient franchis en for-
ce. Dans ce cas, comme les moyens 56, 58 empêchent
la partie mobile 14 de se déplacer, l’utilisateur est con-
traint d’exercer une force supérieure sur la partie mobile
14, afin de forcer le passage des moyens 56, 58. Cette
force supérieure exercée par l’utilisateur est ensuite
transmise au reste de la pompe 10 pour l’activer et as-
surer la délivrance d’une dose satisfaisante de produit,
comme expliqué dans la suite.
[0027] Une fois les moyens 56, 58 franchis en force,
la partie mobile 14 poursuit sa course vers le bas, con-
formément à la flèche 70. Ainsi, le support 46 se dépla-
çant vers le bas, les premier 36 et second 40 cylindres
sont également déplacés vers le bas, ce qui a pour effet
de diminuer le volume de la chambre de dosage 38. Plus
précisément, le liquide contenu dans cette chambre exer-
ce une pression vers le haut sur le pointeau 42, de façon
que la tige 42b soit déplacée et n’obture plus l’orifice 44.
Le liquide peut ainsi s’échapper de la chambre 38. Une
fois le liquide passé à travers l’orifice 44, il s’écoule entre
le second cylindre 40 et la jupe interne 50, et passe en-
suite dans la chambre de distribution 48, afin d’être dé-
livré hors de l’embout de distribution. On notera que, lors-
que le volume de la chambre de dosage 38 diminue jus-
qu’à atteindre un volume en position basse, ici sensible-
ment nul, le liquide exerce une pression sur le pointeau
42 pour le relever. Selon un mode de réalisation option-
nel, l’extrémité 42c du pointeau en position basse appuie
sur la membrane 30 de façon à la plaquer contre l’extré-
mité supérieure 32 du support 26, et ainsi obturer le ou
les orifices d’alimentation.
[0028] Une fois que la chambre de dosage 38 atteint
son volume en position basse, ici sensiblement nul, ,
c’est-à-dire une fois que la dose de produit a été distri-
buée, l’utilisateur relâche son appui sur la partie mobile
14. Sous l’action du ressort 43, le pointeau 42 est à nou-
veau comprimé contre la paroi inférieure du cylindre 40,
de façon à obturer l’orifice 44. Par ailleurs, sous l’effet
du ressort 54, la partie mobile 14 remonte vers le haut,
dans une direction opposée à la flèche 70. Par ailleurs,
grâce au ressort 54, le second cylindre 36 coulisse par
rapport au piston 20 dans la direction opposée à la flèche
70, si bien que la chambre de dosage 38 augmente de
volume, de façon à créer une dépression et aspirer du
produit par le tube de prise 18. La partie mobile 14 se
déplace vers le haut jusqu’à la position de repos initiale.
Dans cette position, la chambre de dosage 38 est à nou-
veau remplie de produit, en ayant un volume identique
en position haute, à celui qu’elle avait au départ, et per-
mettant ainsi de délivrer une autre dose, de volume iden-
tique à celui venant d’être délivré.
[0029] On comprendra que les moyens de mise en bu-
tée 56, 58 peuvent prendre d’autres formes que celle
illustrée sur les figures 1 à 3. Par exemple, selon une
variante illustrée sur la figure 4, non seulement la butée
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58 est portée par une patte déformable 60, mais la butée
56 est également portée par une patte déformable 74,
portée par la jupe externe 52 du support 46. Selon une
autre variante, la ou les pattes déformables 60 peuvent
être ménagées sur la partie mobile 14 seule.
[0030] Par ailleurs, selon un second mode de réalisa-
tion illustré sur la figure 5, la portion élastique comprend
une patte 60’ présentant deux extrémités opposées 62’,
64’, chaque extrémité 62’, 64’ étant montée fixe sur la
partie fixe 12, plus précisément sur le manchon de gui-
dage 22. Selon ce mode de réalisation, c’est la partie
médiane de la patte 60’ qui se déforme lorsque les
moyens 56, 58 sont franchis en force. On comprend
qu’une telle configuration de la patte 60’ permet d’assurer
une résistance relativement importante au passage en
force des moyens 56, 58.
[0031] Sur le mode de réalisation de la figure 6, la butée
58 est montée coulissante par rapport à la partie fixe 12,
plus précisément par rapport au manchon 22. Cette bu-
tée 58 est déplaçable entre une position d’effacement et
une position de butée, illustrée sur la figure 6. Ce dépla-
cement est exercé par des moyens de rappel appuyant
sur la butée 58, par exemple un ressort ou un bras élas-
tique exerçant sur la butée 58 une force représentée par
la référence 76. La butée 58 pourrait éventuellement être
montée coulissante par rapport à la partie mobile 14.
[0032] Selon encore une autre variante particulière, on
peut prévoir de combiner la portion élastique 60 de la
figure 3 et les moyens de rappel de la figure 6. Ainsi, un
ressort peut appuyer sur une butée 58 montée, non pas
coulissante par rapport à la partie fixe 12, mais directe-
ment intégrée sur la partie fixe 12. Cette portion 60 est
déformable entre une configuration de butée et une con-
figuration d’effacement, en étant rappelée dans sa con-
figuration de butée par des moyens de rappel similaires
à ceux de la figure 6. L’un des avantages de cette variante
réside dans le fait que la butée est réalisée directement
dans la partie fixe ou la partie mobile, et ne requiert donc
pas l’assemblage d’une pièce spécifique supplémentai-
re.
[0033] On comprend que la structure et le fonctionne-
ment des exemples des figures 4 à 6 sont similaires à
celui des figures 1, 2 et 3.
[0034] On notera que le dispositif décrit n’est pas limité
aux exemples précédemment décrits. En particulier, les
moyens 56, 58 de mise en butée peuvent être prévus
sur d’autres pièces de la partie fixe 12 et de la partie
mobile 14. On pourrait éventuellement envisager que ces
moyens soient prévus entre le corps de pompe 16 et le
haut du second cylindre 36, ou encore entre l’embout
monté sur la partie mobile 14 et le manchon 22. Le fait
de prévoir les moyens 56, 58 respectivement sur le sup-
port 46 et le manchon 22 est particulièrement satisfai-
sant, car ces moyens de mise en butée sont agencés
dans une zone ne requérant pas d’étanchéité, le produit
ne s’écoulant pas dans cette zone-là. Par ailleurs, les
moyens 56, 58 ainsi disposés sont suffisamment éloi-
gnés de l’action des doigts de l’utilisateur, ce qui diminue

les risques de dysfonctionnement.

Revendications

1. Dispositif (10) pour la délivrance d’un produit, com-
prenant une première partie (12), dite partie fixe, et
une seconde partie (14), mobile par rapport à la pre-
mière partie (12) entre une position de repos et une
position activée, cette seconde partie (14) étant dite
partie mobile, le dispositif comprenant en outre des
moyens (56, 58) de mise en butée de la partie mobile
(14) par rapport à la partie fixe (12), devant être fran-
chis en force pour que la partie mobile (14) passe
de sa position de repos à sa position activée, les
moyens (56, 58) de mise en butée comprenant une
butée (56) portée par la partie mobile (14) et une
butée (58) portée par la partie fixe (12), au moins
l’une de ces butées (58) étant montée sur une portion
élastique (60) de la partie fixe (12) et/ou de la partie
mobile (14), déformable entre une configuration de
butée et une configuration d’effacement , caracté-
risé en ce que les moyens (56,58) comportent des
moyens (72) de renforcement de la portion élastique
(60), à savoir une pièce appuyant sur une zone de
la portion élastique (60).

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel les moyens de mise en butée sont perma-
nents, destinés à être franchis en force à chaque
activation du dispositif par un utilisateur.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens de mise en
butée (56, 58) sont configurés de telle sorte que la
force nécessaire pour les franchir en force est supé-
rieure à la force nécessaire pour que la partie mobile
(14) aille en fin de course.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la portion élastique (60,
60’) est de préférence un patte élastique.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la portion élastique (60’)
comprend une patte (60’) présentant deux extrémi-
tés opposées (62’, 64’), les deux extrémités étant
montées fixes sur la partie fixe (12) ou montées fixes
sur la partie mobile (14).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens de mise en
butée (56, 58) comprennent une butée (58), montée
coulissante par rapport à la partie fixe (12) ou par
rapport à la partie mobile (14), déplaçable entre une
position d’effacement et une position de butée, sous
l’action d’un moyen de rappel appuyant sur cette bu-
tée, par exemple sous l’action d’un ressort ou d’un
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bras élastique.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comprenant une pompe (10), la partie
fixe (12) comprenant un corps de pompe (16) et la
partie mobile (14) comprenant une tête de distribu-
tion (14).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens (56, 58) de
mise en butée sont ponctuels, c’est-à-dire que leur
action est relativement courte par rapport à la course
de la partie mobile (14).

Patentansprüche

1. Vorrichtung (10) zur Ausgabe eines Produkts, um-
fassend einen ersten Teil (12), der als fest stehender
Teil bezeichnet wird, und einen zweiten Teil (14), der
relativ zu dem ersten Teil (12) zwischen einer Ru-
hestellung und einer aktivierten Stellung beweglich
ist, wobei dieser zweite Teil (14) als beweglicher Teil
bezeichnet wird, wobei die Vorrichtung ferner Ein-
richtungen (56, 58) zum In-Anschlag-bringen des
beweglichen Teils (14) relativ zu dem fest stehenden
Teil (12) umfasst, die mit Kraft überwunden werden
müssen, damit der bewegliche Teil (14) aus seiner
Ruhestellung in seine aktivierte Stellung übergeht,
wobei die Einbuchtungen (56, 58) zum In-Anschlag-
bringen einen Anschlag (56) umfassen, der durch
den beweglichen Teil (14) getragen wird, und einen
Anschlag (58) umfassen, der durch den fest stehen-
den Teil (12) getragen wird, wobei wenigstens der
eine dieser Anschläge (58) an einem elastischen Teil
(60) des fest stehenden Teils (12) und/oder des be-
weglichen Teils (14) gelagert ist und zwischen einer
Anschlagkonfiguration und einer Rückstellkonfigu-
ration verformbar ist, dadurch gekennzeichnet,
dass die Einrichtungen (56, 58) Einbuchtungen (72)
zur Verstärkung des elastischen Teils (60) aufwei-
sen, und zwar ein Teil, das sich auf einer Zone des
elastischen Teils (60) abstützt.

2. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
wobei die Einbuchtungen zum In-Anschlag-bringen
dauerhaft sind und dazu bestimmt sind, bei jeder Ak-
tivierung der Vorrichtung durch einen Benutzer mit
Kraft überwunden zu werden.

3. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, wobei die Einbuchtungen (56, 58) zum In-
Anschlag-bringen derart ausgebildet sind, dass die
Kraft, die benötigt wird, um sie mit Kraft zu überwin-
den, größer ist als die Kraft, die benötigt wird, damit
der bewegliche Teil (14) in Endanschlag geht.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-

sprüche, wobei der elastische Teil (60, 60’) bevor-
zugt eine elastische Lasche ist.

5. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, wobei der elastische Teil (60’) eine Lasche
(60’) umfasst, die zwei entgegengesetzte Enden
(62’, 64’) aufweist, wobei die zwei Enden an dem
fest stehenden Teil (12) fest montiert sind oder an
dem beweglichen Teil (14) fest montiert sind.

6. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, wobei die Einbuchtungen (56, 58) zum In-
Anschlag-bringen einen Anschlag (58) umfassen,
der relativ zu dem fest stehenden Teil (12) oder re-
lativ zu dem beweglichen Teil (14) verschiebbar ge-
lagert ist und unter der Einwirkung eines Rückstell-
mittels, das sich auf diesen Anschlag abstützt, zwi-
schen einer Rückstellstellung und einer Anschlag-
stellung bewegbar ist, zum Beispiel unter der Ein-
wirkung einer Feder oder eines elastischen Arms.

7. Verfahren nach einem der vorhergehenden Ansprü-
che, umfassend eine Pumpe (10), wobei der fest ste-
hende Teil (12) einen Pumpenkörper (16) umfasst
und der bewegliche Teil (14) einen Ausgabekopf (14)
umfasst.

8. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, wobei die Einbuchtungen (56, 58) zum In-
Anschlag-bringen punktuell sind, das heißt, dass ih-
re Einwirkung relativ zu dem Hub des beweglichen
Teils (14) relativ kurz ist.

Claims

1. Device (10) for delivering a substance, the device
comprising a first portion (12), referred to as a sta-
tionary portion, and a second portion (14) that is mov-
able relative to the first portion (12) between a rest
position and an activated position, said second por-
tion (14) being referred to as a movable portion, the
device further comprising abutment means (56, 58)
for putting the movable portion (14) into abutment
relative to the stationary portion (12), which means
need to be forced past in order to enable the movable
portion (14) to go from its rest position to its activated
position, the abutment means (56, 58) comprising
an abutment (56) carried by the movable portion (14)
and an abutment (58) carried by the stationary por-
tion (12), at least one of these abutments (58) being
mounted on a resilient portion (60) of the stationary
portion (12) and/or of the movable portion (14), the
resilient portion being deformable between an abut-
ment configuration and a retraction configuration,
characterized in that the abutment means (56, 58)
comprise reinforcing means (72) for reinforcing the
resilient portion (60), namely a part that bears
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against a zone of the resilient portion (60).

2. Device according to claim 1, wherein the abutment
means are permanent, being designed to be forced
past on each activation of the device by a user.

3. Device according to any of the preceding claims,
wherein the abutment means (56, 58) are configured
in such a manner that the force needed to force past
them is greater than the force needed for the mov-
able portion (14) to reach the end of its stroke.

4. Device according to any of the preceding claims,
wherein the resilient portion (60, 60’) is preferably a
resilient tab.

5. Device according to any of the preceding claims,
wherein the resilient portion (60’) comprises a tab
(60’) having two opposite ends (62’, 64’), the two
ends being fastened on the stationary portion (12)
or being fastened on the movable portion (14).

6. Device according to any of the preceding claims,
wherein the abutment means (56, 58) comprise an
abutment (58) that is slidably mounted relative to the
stationary portion (12) or to the movable portion (14),
being movable between a retracted position and an
abutment position under drive from return means
bearing against said abutment, e.g. under drive from
a spring or a resilient arm.

7. Device according to any of the preceding claims,
comprising a pump (10), the stationary portion (12)
comprising a pump body (16) and the movable por-
tion comprising a dispenser head (14).

8. Device according to any of the preceding claims,
wherein the abutment means (56, 58) are substan-
tially punctual, i.e. their action is short relative to the
stroke of the movable portion (14).
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